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ARRETE PORTANT DESIGNATION DES 
REPRESENTANTS DU CONSEIL 

DEPARTEMENTAL ET DU REPRESENTANT 
DU PRESIDENT DU CONSEIL 

DEPARTEMENTAL AU SEIN DU COMITE 
DEPARTEMENTAL DES SERVICES AUX 

FAMILLES (CDSF) 

ANNULE ET REMPLACE L'ARRETE DU 17 juin 2022 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu le Code de l'action sociale et des familles et notamment ses articles L214-5, D214-1 et 
suivants, 

Vu la délibération du Conseil départemental de l'Orne du 1(\!r juillet 2021 relative à l'élection de 
M. Christophe de BALORRE à la présidence du Conseil départemental de l'Orne,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental du 17 juin 2022 portant désignation des 
représentants du Conseil départemental au sein du CDSF, 

Considérant que conformément au Code de l'action sociale et des familles susvisé le CDSF 
est notamment composé du Président du Conseil départemental ou de son représentant et de 
quatre représentants des services du Conseil départemental, 

Considérant qu'il convient donc de procéder à la désignation des différents représentants et 
de leurs suppléants, 

Considérant qu'il convient de rectifier une erreur matérielle présente dans l'arrêté du 17 juin 
2022, 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Le présent arrêté annule et remplace l'arrêté susvisé du 17 juin 2022. 

ARTICLE 2 : Madame Elisabeth JOSSET est désignée représentante du Président du 
Conseil départemental pour siéger au sein du CDSF. 

ARTICLE 3 : Sont désignés représentants des services du Conseil départemental pour siéger 

au sein du CDSF : 




